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g)  Dispositif  pour  l'exécution  de  traitements  thermiques  enchaînes  en  continu  sous  viae. 

@  La  présente  invention  concerne  une  installation 
de  traitement  de  pièces  sous  atmosphère  contrôlée, 
comprenant  une  enceinte  étanche  (2)  et  des  cellules 
de  traitement  (31)  fixées  sur  l'enceinte  étanche  et 
pouvant  communiquer  avec  l'enceinte  étanche  pour 
permettre  le  transfert  de  la  pièce  entre  la  cellule  de 
traitement  et  l'enceinte  étanche  ;  une  cellule  de 
chargement  et  déchargement  (15)  chaque  cellule 

comprenani  un  moyen  us  pieneiioiun  yioi  m 
pièce  pour  la  maintenir  suspendue  dans  cette  cellule 
;  au  moins  un  dispositif  de  manutention  (21)  de  la 
pièce  (17),  disposé  à  l'intérieur  de  l'enceinte  étanche 
(2)  et  permettant  le  transfert  de  la  pièce  entre  la 
cellule  de  chargement  et  déchargement  (15)  et  une 
cellule  de  traitement,  la  pièce  transitant  par  l'encein- 
te  étanche  (2). 
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La  présente  invention  concerne,  de  façon  gé- 
nérale,  une  installation  destinée  au  traitement  de 
pièces  sous  atmosphère  contrôlée. 

Il  existe  de  nombreux  traitements  de  pièces 
nécessitant  une  atmosphère  contrôlée.  A  titre 
d'exemple,  la  cémentation  de  pièces  métalliques 
s'effectue  généralement  en  portant  à  haute  tempé- 
rature  les  pièces  immergées  dans  un  gaz  détermi- 
né  sous  très  faible  pression.  Encore  à  titre  d'exem- 
ple,  certaines  trempes  de  pièces  métalliques  sont 
obtenues  en  plaçant  ces  pièces  dans  un  courant 
de  gaz  inerte  sous  pression  élevée.  Par  ailleurs,  il 
est  parfois  indispensable  d'enchaîner  plusieurs 
opérations  de  traitement  sous  atmosphère  contrô- 
lée  en  évitant  que  les  pièces  ne  soient  exposées  à 
l'air  ambiant  entre  deux  opérations  de  traitement 
successives. 

Par  exemple,  dans  le  cas  d'une  cémentation 
de  pièces  métalliques  suivie  d'une  trempe,  les  piè- 
ces  peuvent  être  amenées  dans  une  première  cel- 
lule  dans  laquelle  s'effectue  la  cémentation,  puis 
transférées  dans  une  autre  cellule  dans  laquelle 
s'effectue  la  trempe.  Il  est  alors  nécessaire  d'éviter 
tout  contact  avec  l'air  ambiant  pendant  le  transfert 
en  maintenant  les  pièces  sous  vide. 

le  document  2326  HTM  Mârterei-Technische 
Mitteilungen,  vol.  35  (1980)  N°  5,  Munich,  DE, 
pages  245  à  250  décrit  une  installation  permettant 
d'effectuer  des  enchaînements  de  traitements  de 
pièces  sous  atmosphère  contrôlée. 

Ce  document  décrit  une  installation  compre- 
nant  plusieurs  cellules  disposées  en  cercle,  pré- 
sentant  chacune  une  ouverture  vers  le  bas  et  com- 
prenant  une  table  tournante  pouvant  monter  ou 
descendre  et  qui  possède  le  même  nombre  d'em- 
placements  de  pièces  que  de  cellules.  En  position 
montée,  cette  table  amène  simultanément  les  piè- 
ces  dans  les  différentes  cellules  et  provoque  en 
même  temps  la  fermeture  étanche  de  ces  cellules. 
Lorsque  le  traitement  est  achevé  dans  chacune  des 
cellules,  la  table  est  abaissée  et  tournée  de  façon  à 
faire  passer  successivement  les  pièces  dans  cha- 
que  cellule.  L'une  des  cellules  sert  au  chargement 
et  au  déchargement  des  pièces. 

Ce  type  d'installation  présente  de  nombreux 
inconvénients. 

En  premier  lieu,  si  les  pièces  à  traiter  sont  très 
lourdes,  et  si  le  nombre  de  cellules  de  traitement 
est  important,  par  exemple  6,  la  table  doit  être 
dimensionnée  de  façon  à  pouvoir  supporter  un 
nombre  égal  de  pièces  à  traiter  et  provoquer  la 
rotation  et  l'ascension  de  ces  pièces.  Dans  ce  cas, 
l'installation  est  réellement  très  importante  et  oné- 
reuse. 

Par  ailleurs,  si  une  même  installation  prévoit 
une  cellule  de  traitement  travaillant  à  très  faible 
pression  et  une  autre  cellule  travaillant  à  haute 
pression,  il  est  difficile,  voire  impossible,  d'obtenir 

une  fermeture  correcte  de  chacune  de  ces  cellules 
de  seul  fait  de  la  montée  de  la  table  venant  obturer 
les  cellules. 

D'autre  part,  les  pièces  doivent  rester  pendant 
5  la  même  durée  dans  chacune  des  cellules,  cette 

durée  correspondant  au  temps  de  traitement  le 
plus  long.  Cela  provoque  un  sous-emploi  de  certai- 
nes  cellules.  Ce  sous-emploi  est  relativement  im- 
portant  pour  certaines  applications  comme  par 

w  exemple  dans  le  cas  d'une  cémentation  dont  la 
durée  est  comprise  généralement  entre  quinze  et 
soixante  minutes  et  d'une  trempe  dont  la  durée  est 
comprise  généralement  entre  cinq  et  quinze  minu- 
tes. 

15  La  présente  invention  permet  de  pallier  les 
inconvénients  précédemment  cités. 

L'invention  concerne  donc  une  installation  de 
traitement  de  pièces  sous  atmosphère  contrôlée 
comprenant  une  enceinte  étanche  et  au  moins  une 

20  cellule  de  traitement  fixée  sur  l'enceinte  étanche  et 
pouvant  communiquer  avec  l'enceinte  étanche  pour 
permettre  le  transfert  de  la  pièce  entre  la  cellule  de 
traitement  et  l'enceinte  étanche  ;  au  moins  une 
cellule  de  chargement  et  déchargement  d'une  piè- 

25  ce,  présentant  une  ouverture  pour  permettre  l'intro- 
duction  ou  l'extraction  de  la  pièce  ,  chaque  cellule 
comprenant  un  moyen  de  préhension  de  la  pièce 
pour  le  maintenir  suspendue  dans  cette  cellule  de 
chargement  et  déchargement  ou  de  traitement  ;  un 

30  moyen  de  manutention  de  la  cellule  de  chargement 
et  déchargement  pour  la  déplacer  entre  une  posi- 
tion  éloignée  de  l'enceinte  étanche,  afin  de  saisir 
ou  de  déposer  la  pièce,  et  une  position  d'accouple- 
ment  à  l'enceinte  étanche  au  niveau  de  l'ouverture 

35  de  la  cellule  de  chargement  et  déchargement,  pour 
permettre  le  transfert  de  la  pièce  entre  la  cellule  et 
l'enceinte  étanche  ;  au  moins  un  dispositif  de  ma- 
nutention  de  la  pièce,  disposé  à  l'intérieur  de  l'en- 
ceinte  et  permettant  le  transfert  de  la  pièce  entre  la 

40  cellule  de  chargement  et  déchargement  et  la  cellu- 
le  de  traitement,  la  pièce  transitant  par  l'enceinte. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente 
invention,  chaque  cellule  de  traitement  présente 
son  ouverture  dirigée  vers  le  bas  et  est  fixée  sur  la 

45  paroi  supérieure  de  l'enceinte  étanche  au  niveau 
d'un  passage  ménagé  dans  cette  paroi  supérieure. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente 
invention,  au  moins  une  des  cellules  de  traitement 
est  destinée  à  effectuer  un  traitement  thermique 

50  sous  basse  pression  et  communique  avec  l'encein- 
te  étanche  pendant  le  traitement. 

Ces  objets,  caractéristiques  et  avantages  ainsi 
que  d'autres  de  la  présente  invention  seront  expo- 
sés  plus  en  détail  dans  la  description  suivante  d'un 

55  mode  de  réalisation  particulier  faite  en  relation  avec 
les  figures  jointes  parmi  lesquelles  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  cou- 
pe  d'une  installation  selon  l'invention  ; 

2 
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la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  simplifiée, 
elon  la  ligne  A-A  de  la  figure  3,  d'un  mode  de 
éalisation  de  l'invention  ; 

la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  simplifiée 
le  ce  même  mode  de  réalisation  de  l'invention  ;  et 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  simplifiée, 
elon  la  ligne  B-B  de  la  figure  3,  d'une  partie  de  ce 
nême  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

La  figure  1  représente  les  éléments  essentiels 
l'une  installation  selon  l'invention.  Sur  un  sol  1 
lénéralement  horizontal,  est  posée  une  enceinte 
itanche  2  de  forme  cylindrique  et  d'axe  vertical  3. 
.'enceinte  2  comporte  un  font  4,  une  paroi  latérale 
:ylindrique  5  et  une  paroi  supérieure  plane  et  hori- 
:ontale  6.  La  paroi  supérieure  6  comporte  plusieurs 
)uvertures  dont  deux  seulement,  7  et  8,  sont  visi- 
tes  dans  la  figure  1.  Chaque  traitement  termique 
îst  effectué  dans  une  cellule  spécifique.  Dans  la 
igure  1,  une  seule  cellule  de  traitement  10  est 
eprésentée.  Cette  cellule  10  a  la  forme  générale 
j'un  cylindre  fermé  dans  sa  partie  supérieure  et 
ouvert  dans  sa  partie  inférieure.  La  cellule  10  est 
iccouplée  à  l'enceinte  étanche  2  au  niveau  de 
'ouverture  8,  de  sorte  qu'elle  communique  avec 
'intérieur  de  l'enceinte  étanche  2.  La  cellule  de 
raitement  10  est  elle-même  étanche  ainsi  que  sa 
ixation  sur  la  paroi  supérieure  6  de  l'enceinte 
Itanche  2. 

L'installation  selon  l'invention  comporte  égale- 
ment  une  potence  1  1  constituée  principalement 
j'une  colonne  12  pouvant  pivoter  autour  d'un  axe 
/ertical  et  d'un  bras  1  3  tournant  avec  la  colonne  et 
sortant  à  son  extrémité  une  cellule  15  destinée  au 
largement  et  au  déchargement  des  pièces  à  trai- 
ter.  La  cellule  de  chargement  et  déchargement  15 
présente  une  forme  cylindrique  ouverte  vers  le  bas 
semblable  à  la  forme  des  cellules  de  traitement  10. 

Sur  un  socle  16  posé  sur  le  sol  1,  est  disposée 
une  pièce  17  destinée  à  subir  un  ou  plusieurs 
traitements  à  l'aide  de  l'installation. 

La  pièce  à  traiter  17  est  en  fait  généralement 
un  ensemble  de  pièces  disposées  sur  un  support. 
Dans  la  suite  de  ce  texte,  on  appelera  pièce  le 
support  chargé  des  pièces  à  traiter. 

La  pièce  17  est  munie  à  sa  partie  supérieure 
d'un  embout  18.  Lorsque  l'on  souhaite  traiter  une 
pièce  17,  on  dépose  cette  pièce  sur  le  socle  16,  on 
manoeuvre  la  potence  11  de  façon  que  la  cellule 
de  chargement  et  déchargement  15  soit  position- 
née  au-dessus  de  la  pièce  17,  puis  descende  sur 
celle-ci.  Un  organe  de  préhension  19  est  disposé  à 
l'intérieur  de  la  cellule  15  dans  sa  partie  supérieure 
et  vient  accrocher  l'embout  18  relié  à  la  pièce  17 
de  sorte  que  la  pièce  17  se  retrouve  suspendue  à 
l'intérieur  de  la  cellule  15.  (On  n'a  pas  représenté 
de  pièce  suspendue  à  l'intérieur  de  la  cellule  de 
chargement  et  déchargement  15).  La  pièce  17 
étant  ainsi  suspendue  à  l'intérieur  de  la  cellule  15, 

on  actionne  la  potence  n  en  rotation  ae  Taçon  a 
amener  la  cellule  de  chargement  et  déchargement 
15  au-dessus  de  l'enceinte  étanche  2  (cellule  re- 
présentée  en  traits  interrompus).  On  laisse  alors 

>  reposer  la  cellule  de  chargement  et  déchargement 
15  sur  la  paroi  supérieure  6,  au  niveau  de  son 
passage  7.  Entre  la  cellule  1  5  et  l'enceinte  étanche 
2  est  intercalée  une  vanne  20  permettant  d'établir 
l'ouverture  ou  la  fermeture  étanche  entre  la  cellule 

o  de  chargement  et  déchargement  15  et  l'intérieur  de 
l'enceinte  étanche  2. 

Lorsque  la  cellule  de  chargement  et  décharge- 
ment  15  est  ainsi  positionnée  sur  l'enceinte  étan- 
che  2,  on  l'y  fixe  de  façon  étanche.  L'intérieur  de 

5  l'enceinte  étanche  2  est  maintenu  sous  vide  à 
l'aide  d'un  premier  dispositif  de  pompage  (non 
représenté).  Lorsque  la  cellule  de  chargement  et 
déchargement  15  est  ainsi  accouplée,  on  effectue 
le  vide  à  l'intérieur  de  la  cellule  à  l'aide  d'un 

:o  deuxième  dispositif  de  pompage  (non  représenté), 
puis  on  ouvre  la  vanne  20. 

A  l'intérieur  de  l'enceinte  étanche  2,  se  trouve 
un  dispositif  21  permettant  la  manutention  des  piè- 
ces  à  traiter  et  formant  ascenseur.  Ce  dispositif  de 

?5  manutention  constituant  un  ascenseur  21  peut  se 
déplacer  en  tournant  autour  de  l'axe  vertical  3  et 
venir  au  niveau  de  la  cellule  de  chargement  et 
déchargement  1  5.  L'ascenseur  21  est  mis  alors  en 
position  haute  de  façon  à  venir  supporter  par  des- 

?o  sous  la  pièce  17  maintenue  jusqu'alors  suspendue 
à  l'intérieur  de  la  cellule  de  chargement  et  déchar- 
gement  15.  L'organe  de  préhension  19  est  déver- 
rouillé,  l'ascenseur  21  est  descendue  et  la  pièce  se 
retrouve  alors  à  l'intérieur  de  l'enceinte  étanche  2. 

35  Le  dispositif  de  manutention  21  est  ensuite  action- 
né  en  rotation  autour  de  l'axe  3  de  façon  à  venir  se 
positionner  au  niveau  d'une  des  cellules  de  traite- 
ment  10.  Dans  cette  position,  l'ascenseur  21  est 
actionné  de  façon  à  faire  monter  la  pièce  à  traiter 

40  17  pour  venir  la  loger  à  l'intérieur  de  la  cellule  de 
traitement  10.  Un  organe  de  préhension  23  vient 
saisir  l'embout  supérieur  18  lié  à  la  pièce  17,  de 
sorte  que  celle-ci  se  retrouve  suspendue  à  l'inté- 
rieur  de  la  cellule  de  traitement  10,  comme  cela  est 

45  représenté  sur  la  figure  1  .  Le  traitement  peut  alors 
avoir  lieu  dans  la  cellule  10. 

Lorsque  ce  traitement  est  achevé,  le  dispositif 
de  manutention  21  peut  venir  saisir  la  pièce  ainsi 
traitée  17,  la  ramener  à  l'intérieur  de  l'enceinte 

50  étanche  2  puis  la  transporter  dans  une  autre  cellule 
de  traitement,  pour  y  effectuer  le  traitement  sui- 
vant.  Lorsque  la  pièce  17  a  subi  tous  les  traite- 
ments  souhaités,  elle  est  ramenée  à  l'aide  du  dis- 
positif  de  manutention  21  à  l'intérieur  de  la  cellule 

55  de  chargement  et  déchargement  15  accouplée  à 
l'enceinte  étanche  2.  Après  avoir  fixé  la  pièce  dans 
la  cellule  15  et  redescendu  l'ascenseur  21,  on  peut 
alors  fermer  la  vanne  20,  rétablir  la  pression  atmos- 

3 
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phérique  dans  la  cellule  15,  la  désaccoupler  de 
l'enceinte  étanche  2  et  ramener  la  cellule  15,  à 
l'aide  de  la  potence  11,  sur  une  aire  de  décharge- 
ment  où  la  pièce  1  7  traitée  est  déposée. 

On  voit  que  la  cellule  de  chargement  et  dé- 
chargement  1  5  constitue  un  moyen  de  manutention 
de  la  pièce  17  pour  l'amener  en  position  de  char- 
gement  ou  de  déchargement  et  constitue  égale- 
ment  un  sas  d'introduction  dans  l'enceinte  étanche 
2  évitant  toute  entrée  d'air  dans  cette  enceinte. 

En  se  reportant  maintenant  aux  figures  2  à  4, 
on  va  décrire  un  mode  de  réalisation  de  l'invention 
permettant  de  montrer  d'autres  caractéristiques  et 
avantages  de  l'invention. 

Dans  les  figures  2  à  4,  on  a  désigné  par  les 
mêmes  repères  que  ceux  de  la  figure  1  les  orga- 
nes  remplissant  les  mêmes  fonctions. 

Dans  la  figure  2,  on  distingue  l'enceinte  étan- 
che  2  et  deux  cellules  de  traitement  30  et  31  .  On  a 
représenté  seulement  deux  cellules  de  traitement 
de  façon  à  clarifier  le  dessin.  En  fait,  comme  cela 
est  représenté  en  figure  3,  l'installation  comporte 
cinq  cellules  de  traitement  30,  31  ,  32,  33  et  34. 

Dans  la  figure  2,  la  cellule  de  traitement  30  est 
une  cellule  de  cémentation.  Elle  comporte  un  sys- 
tème  de  chauffage  40  de  la  pièce  à  traiter  17 
permettant  de  l'amener  à  une  température  voisine 
de  1000°  C.  Un  dispositif  d'introduction  (non  repré- 
senté)  d'un  gaz  de  cémentation  est  ménagé  dans 
la  périphérie  de  la  cellule  30.  Le  gaz  de  cémenta- 
tion  qui  se  détend  à  très  faible  pression  diffuse 
dans  la  cellule,  passe  dans  l'enceinte  étanche  2  et 
est  évacué  par  le  système  de  pompage  (non  repré- 
senté)  de  l'enceinte  étanche  2.  Des  organes  arti- 
culés  41,  42  forment  écran  thermique  pendant 
l'opération  de  cémentation,  afin  d'éviter  que  le 
rayonnement  ne  parvienne  dans  l'enceinte  étanche 
2  et  n'élève  sa  température.  Ces  boucliers  thermi- 
ques  41,  42  n'obturent  pas  l'ouverture  entre  la 
cellule  30  et  l'enceinte  étanche  2,  le  gaz  de  cé- 
mentation  pouvant  ainsi  s'écouler  librement  depuis 
la  cellule  30  vers  l'enceinte  2. 

Lorsque  l'opération  de  cémentation  est  termi- 
née,  l'injection  de  gaz  de  cémentation  est  fermée 
et  remplacée  par  une  injection  de  gaz  neutre  qui 
purge  la  cellule.  Ensuite,  les  boucliers  thermiques 
sont  escamotés,  l'ascenseur  21  est  élevé  jusqu'à  la 
pièce  17  et  un  dispositif  43  déverrouille  l'organe  de 
préhension  23,  libérant  ainsi  la  pièce  17  qui  est 
alors  descendue  par  l'ascenseur  21  à  l'intérieur  de 
l'enceinte  étanche  2. 

A  l'intérieur  de  l'enceinte  étanche  2,  est  dispo- 
sée  une  cloison  44  de  forme  cylindrique  d'axe 
vertical  3  correspondant  à  l'axe  de  symétrie  de 
l'enceinte  2.  Cette  cloison  44  porte  à  sa  périphérie 
extérieure  une  couronne  de  guidage  45  permettant 
le  déplacement  en  rotation  autour  de  l'axe  3  du 
dispositif  de  manutention  21.  L'ascenseur  21  peut 

être  amené  en  regard  de  la  cellule  de  traitement 
31. 

La  cellule  de  traitement  31  effectue  une  trempe 
à  l'aide  d'un  gaz.  En  général,  les  trempes  effec- 

5  tuées  par  un  gaz  sont  obtenues  avec  un  gaz  inerte 
sous  une  pression  relativement  élevée,  de  l'ordre 
de  2  à  5  bars.  Par  conséquent,  dans  une  cellule  de 
traitement  de  ce  type,  il  est  nécessaire  de  disposer 
entre  la  cellule  31  et  l'enceinte  étanche  2  une 

70  vanne  46,  ou  tout  autre  moyen  d'obturation  du 
passage  8.  Avant  de  charger  la  pièce  17  dans  la 
cellule  de  trempe  31  on  ferme  la  vanne  46,  on  fait 
le  vide  dans  la  cellule  31  à  l'aide  d'un  dispositif  de 
pompage  (non  représenté),  puis  on  ouvre  la  vanne 

75  46  et  on  introduit  la  pièce  17  au  moyen  de  l'ascen- 
seur  21  jusqu'à  ce  qu'elle  soit  accrochée  à  l'orga- 
ne  de  préhension  23.  Ensuite,  on  referme  la  vanne 
46  et  on  établit  la  pression  du  gaz  désiré,  ce  gaz 
étant  éventuellement  mis  en  circulation  et  soufflé 

20  sur  la  pièce  au  travers  d'un  échangeur  thermique  à 
circulation  d'eau  froide  pour  obtenir  un  effet  de 
trempe  accru.  Le  moyen  d'obturation  46  peut  être 
constitué  d'une  porte  à  opercule  qui  se  plaque  sur 
la  périphérie  du  passage  8  ménagé  dans  la  paroi 

25  supérieure  6  de  l'enceinte  étanche  2,  sous  l'effet 
de  la  différence  de  pression  de  part  et  d'autre. 
Puisque  le  moyen  d'obturation  46  ne  doit  s'ouvrir 
que  lorsque  l'on  a  établi  un  vide  au  moins  partiel 
dans  la  cellule  de  trempe  31  et  dans  l'enceinte 

30  étanche  2,  cette  manoeuvre  d'ouverture  ou  de  fer- 
meture  est  facile  du  fait  de  la  faible  différence  de 
pression  de  part  et  d'autre  du  moyen  d'obturation. 

Le  fait  que  la  pièce  soit  suspendue  à  l'intérieur 
d'une  cellule  de  traitement  facilite  la  mise  en  ouvre 

35  du  procédé  de  traitement  et  facilite  également  la 
manutention  de  la  pièce. 

Le  transfert  entre  une  cellule  de  cémentation 
30  et  une  cellule  de  trempe  31  peut  s'effectuer  très 
rapidement  si  l'on  a  pris  la  précaution  de  faire  le 

40  vide  dans  la  cellule  de  trempe  31  et  d'ouvrir  la 
vanne  46  avant  l'opération  de  transfert  de  la  pièce 
17. 

De  préférence,  on  laisse  ouvert  le  passage 
entre  une  cellule  de  traitement  et  l'enceinte  étan- 

ts  che  afin  de  maintenir  aussi  souvent  que  possible  le 
vide  dans  la  cellule  de  traitement,  sauf,  bien  enten- 
du,  lorsque  la  cellule  doit  contenir  du  gaz  pour  un 
traitement  déterminé. 

Pour  rendre  optimal  le  taux  d'utilisation  des 
50  différentes  cellules,  on  peut  disposer  un  plus  grand 

nombre  de  cellules  destinées  à  des  traitements  de 
plus  longue  durée.  Par  exemple,  comme  on  peut  le 
voir  en  figure  3,  il  est  prévu  quatre  cellules  de 
cémentation  30,  32,  33  et  34  pour  une  seule  cellule 

55  de  trempe  31.  En  effet,  le  temps  nécessaire  à  la 
trempe  est  beaucoup  plus  court  que  le  temps 
nécessaire  à  la  cémentation.  On  peut  prévoir  aussi 
plusieurs  cellules  de  chargement  et  déchargement 

4 
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our  effectuer  simultanément  plusieurs  opérations 
e  chargement  ou  déchargement  de  pièces  dans 
installation. 

Pour  augmenter  encore  le  taux  d'utilisation  de 
installation  de  traitement,  on  peut  prévoir  plusieurs 
scenseurs  21  indépendants  dans  l'enceinte  étan- 
he  2.  Ainsi,  plusieurs  pièces  peuvent  être  dépla- 
ces  simultanément  dans  l'enceinte  étanche  2  afin 
le  les  transporter  d'une  cellule  à  l'autre  ou  de  les 
sisser  en  attente  dans  l'enceinte  étanche. 

Dans  le  cas  d'une  enceinte  étanche  2  de  forme 
lénérale  cylindrique  telle  que  présentée  dans  cet 
ixemple  de  réalisation,  on  peut  limiter  le  volume 
le  cette  enceinte  étanche  à  l'espace  séparant  la 
laroi  cylindrique  intérieure  44  et  une  paroi  cylindri- 
|ue  extérieure  48.  On  limite  ainsi  le  volume  à 
jomper  et  on  limite  les  efforts  dus  à  la  pression 
itmosphérique.  La  paroi  cylindrique  intérieure  44 
;ert,  dans  ce  cas,  à  la  fois  à  limiter  le  volume  de  la 
:hambre  et  de  support  à  la  couronne  45  de  guida- 
je  du  ou  des  ascenseurs  21  . 

L'enceinte  étanche  2  n'a  pas  nécessairement 
jne  forme  cylindrique,  toute  autre  forme  pouvant 
ître  envisagée.  On  peut  prévoir,  entre  autres,  une 
jnceinte  étanche  de  forme  allongée  et  des  cellules 
ilignées.  Dans  ce  cas,  le  ou  les  ascenseurs  peu- 
vent  se  déplacer  dans  l'enceinte  étanche  de  façon 
inéaire  pour  permettre  l'accès  aux  différentes  cel- 
ules.  Si  l'enceinte  étanche  renferme  plusieurs  as- 
;enseurs,  on  peut  prévoir  un  dégagement  pour 
oger  un  des  ascenseurs,  de  façon  à  pouvoir  trans- 
Dorter  une  pièce  d'un  bout  à  l'autre  de  l'enceinte 
Itanche,  à  l'aide  d'un  autre  ascenseur. 

Dans  la  figure  4,  une  potence  1  1  est  destinée  à 
a  manutention  de  la  cellule  de  chargement  et 
déchargement  15.  Cette  potence  comporte  une  co- 
ionne  50  pouvant  tourner  sur  elle-même  et  un  bras 
51  relié  rigidement  à  la  colonne.  La  cellule  15  est 
fixée  à  l'extrémité  d'un  bras  51. 

Dans  cette  figure  4,  on  distingue  mieux  l'as- 
censeur  21.  Celui-ci  comprend  une  glissière  verti- 
cale  52,  une  pièce  53  coulissant  le  long  de  la 
glissière,  mue  par  un  moteur,  ainsi  qu'une  colonne 
54  coulissant  verticalement  dans  la  pièce  53,  mue 
également  par  un  moteur  et  supportant  la  pièce  17. 

Le  dispositif  selon  l'invention  peut  être  utilisé 
industriellement  pour  la  réalisation  de  traitements 
thermiques  enchaînés  en  continu  et  peut,  de  ce  fait 
être  intégré  directement  dans  des  lignes  de  fabri- 
cation  de  pièces,  grâce  à  son  automatisation  possi- 
ble. 

Revendications 

1.  Installation  de  traitement  de  pièces  sous 
atmosphère  contrôlée,  comprenant  une  enceinte 
étanche  (2)  et  au  moins  une  cellule  de  traitement 

(10,  30,  31)  tixee  sur  i  enceinte  etancne  et  pouvant 
communiquer  avec  l'enceinte  étanche  pour  permet- 
tre  le  transfert  de  la  pièce  entre  la  cellule  de 
traitement  et  l'enceinte  étanche,  caractérisée  en  ce 

;  qu'elle  comprend  : 
-  au  moins  une  cellule  de  chargement  et  décharge- 
ment  (15)  d'une  pièce  (17),  présentant  une  ouvertu- 
re  pour  permettre  l'introduction  ou  l'extraction  de  la 
pièce,  chaque  cellule  comprenant  un  moyen  de 

o  préhension  (19)  de  la  pièce  pour  la  maintenir  sus- 
pendue  dans  cette  cellule  de  chargement  et  dé- 
chargement  ou  de  traitement  ; 
-  un  moyen  de  manutention  (11)  de  la  cellule  de 
chargement  et  déchargement  (15)  pour  la  déplacer 

s  entre  une  position  éloignée  de  l'enceinte  étanche 
(2),  afin  de  saisir  ou  de  déposer  la  pièce  (17),  et 
une  position  d'accouplement  à  l'enceinte  étanche 
(2)  au  niveau  de  l'ouverture  de  la  cellule  de  char- 
gement  et  déchargement,  pour  permettre  le  trans- 

it)  fert  de  la  pièce  entre  la  cellule  (15)  et  l'enceinte 
étanche  (2)  ; 
-  au  moins  un  moyen  (21)  permettant  le  transfert 
de  la  pièce  d'une  cellule  à  une  autre  en  passant 
par  l'enceinte  étanche  (2). 

!5  2.  Installation  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  : 
-  l'enceinte  étanche  (2)  comporte  une  paroi  supé- 
rieure  (6)  sensiblement  horizontale  ; 
-  chaque  cellule  de  chargement  et  déchargement 

?o  (15)  présente  son  ouverture  dirigée  vers  le  bas  et 
vient  se  positionner  sur  la  paroi  supérieure  (6)  de 
l'enceinte  étanche  (2)  au  niveau  d'un  passage  (7) 
ménagé  dans  la  paroi  supérieure  (6)  ;  et 
-  un  moyen  d'obturation  (20)  permet  d'ouvrir  ou 

35  fermer  de  façon  étanche  le  passage  (7)  entre  cha- 
que  cellule  de  chargement  et  de  déchargement  et 
l'intérieur  de  l'enceinte  étanche  (2). 

3.  Installation  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  chaque  cellule  de  traitement  (10, 

40  30,  31)  présente  son  ouverture  dirigée  vers  le  bas 
et  est  fixée  sur  la  paroi  supérieure  (6)  de  l'enceinte 
étanche  (2)  au  niveau  d'un  passage  (8)  ménagé 
dans  cette  paroi  supérieure. 

4.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re- 
45  vendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  qu'un  pre- 

mier  moyen  de  pompage  est  prévu  pour  faire  le 
vide  dans  l'enceinte  étanche  (2)  et  un  deuxième 
moyen  de  pompage  est  prévu  pour  faire  le  vide 
dans  chaque  cellule  de  chargement  et  décharge- 

50  ment  (15)  lorsque  celle-ci  est  disposée  sur  l'en- 
ceinte  étanche  en  vue  du  transfert  de  la  pièce  (17) 
entre  la  cellule  de  chargement  et  déchargement  et 
l'intérieur  de  l'enceinte  étanche. 

5.  Installation  selon  la  revendication  3,  caracté- 
55  risée  en  ce  qu'au  moins  une  des  cellules  de  traite- 

ment  (30)  est  destinée  à  effectuer  un  traitement 
thermique  sous  basse  pression  et  communique 
avec  l'enceinte  étanche  (2)  pendant  le  traitement. 



EP  0  388  333  A1  10 

6.  Installation  selon  la  revendication  5,  caracté- 
ïsée  en  ce  qu'elle  comprend  un  écran  thermique 
;41,  42)  escamotable  au  niveau  du  passage  (8) 
sntre  la  cellule  de  traitement  (30)  et  l'intérieur  de 
'enceinte  étanche  (2).  s 

7.  Installation  selon  la  revendication  3,  caracté- 
isée  en  ce  qu'au  moins  une  des  cellules  de  traite- 
ment  (31)  est  destinée  à  effectuer  un  traitement 
sous  pression  élevée  et  est  isolée  de  l'enceinte 
étanche  (2)  pendant  le  traitement  par  un  moyen  w 
d'obturation  (46)  du  passage  (8). 

8.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  l'encein- 
te  étanche  (2)  est  de  forme  générale  cylindrique 
d'axe  vertical  (3),  son  espace  utile  étant  limité  entre  15 
une  enveloppe  cylindrique  intérieure  (44)  et  une 
enveloppe  cylindrique  extérieure  (48)  ayant  le 
même  axe  de  symétrie  verticale  (3),  l'enveloppe 
cylindrique  intérieure  (44)  supportant  une  couronne 
(45)  permettant  le  guidage  du  ou  des  moyens  de  20 
transfert  (21). 

9.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  l'encein- 
te  étanche  est  de  forme  générale  allongée  et  que 
chaque  moyen  de  transfert  se  déplace  linéairement  25 
à  l'intérieur  de  l'enceinte  étanche  en  passant  suc- 
cessivement  au  niveau  de  chaque  cellule  de  char- 
gement  et  déchargement  ou  cellule  de  traitement. 

10.  Installation  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  moyen  de  transfert  de  la  pièce  30 
comprend  un  ascenseur  solidaire  d'un  mécanisme 
propre  à  l'amener  en  regard  de  chaque  cellule. 
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